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Comment le loyer est-il calculé ? 

 

Logements à Loyer Modéré 

Les modalités de calcul des loyers ont été établies par ACER 

Reggio Emilia et la Commune, conformément aux critères posés 

par le Conseil régional. 

Le loyer du logement est calculé en fonction de deux principes 

principaux : le revenu (calculé par rapport à l’attestation ISE – 

Indicateur de la Situation Économique) et les caractéristiques du 

logement (valeur de l’immeuble). 

Plusieurs types de loyers ont été définis selon les catégories 

d’appartenance des ayants droit.  

■  Catégorie de protection: paramètre ISEE inférieur ou égal 

à 5.000 € et de 34.308,60 € maximum 

■ Zone d’accès: paramètre ISEE de 10 000 € maximum et 

paramètre ISE de 34.308,60 € maximum 

■ Zone de permanence: paramètre ISEE de 20 000 € 

maximum et paramètre ISE de 51.462,90 € maximum 

■ Zone de déchéance: paramètre ISEE supérieur à 

34.308,60 € ou paramètre ISE supérieur à 51.462,90 € 

Le calcul des loyers reproduit sur la déclaration ISE se fait tous 

les ans. Dès lors, entre septembre et octobre, ACER se charge 

d’inclure des messages dans la facture (voir schéma aux pages 

6-7) et d’envoyer une lettre de demande spéciale pour rappeler 
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de mettre à jour l’attestation ISE en s’adressant aux Centres 

d’Assistance Fiscale (CAF) de confiance. 

L’attestation  ISE  doit  être  mise  à  jour  avant  le  mois  de  

décembre  de  l’année  de  référence.  Les  CAF  se  chargeront 

ensuite  de  transmettre  les  nouvelles  attestations  à  l’INPS, 

l’Institut national de sécurité sociale. Celui-ci les intégrera à ses 

bases de données auxquelles peut accéder ACER. 

 

N.B: si les bénéficiaires ne produisent pas l’attestation ISE dans 

le  délai  imparti,  un  loyer  provisoire  calculé  en  fonction  de 

la superficie du logement sera appliqué. En aucun cas, ACER 

ne  restituera  le  supplément  appliqué  aux  bénéficiaires  

défaillants.  Dès  que  la  déclaration  ISE  sera  produite,  le 

loyer  sera  recalculé  et  appliqué  à partir  du  mois  suivant  la 

production de la déclaration. 

 

Logements en location permanente 

Le   calcul   du   loyer   des   logements   attribués   en   location  

permanente ne tient pas compte de la situation économique du 

demandeur.  

En effet, le loyer est calculé selon la 

valeur de construction du logement, et 

il ne peut pas dépasser 4,5% de cette 

valeur. 
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La première facture 

 

La fréquence des factures est mensuelle. En général, elles sont 

émises dans la première quinzaine du mois. La première facture 

sera envoyée directement à l’adresse du logement attribué (ou 

éventuellement à une autre adresse, en accord préalable avec 

la société). Si le contrat est signé dans les 10 premiers jours du 

mois, le mois courant devra être payé à ACER. Si le contrat est 

signé après les 10 premiers jours du mois, le loyer devra être 

payé à partir du mois suivant. 

La  première  facture  prévoit  aussi  le  paiement  du  dépôt  de 

garantie, c.-à-d. deux mois de loyer en cas de logements à loyer 

modéré et trois mois de loyer en cas de logements en location 

permanente (dans ce deuxième cas, le paiement doit parvenir 

sur notre compte avant l’envoi de la première facture). Le dépôt 

de garantie se paie une seule fois à la conclusion du contrat. 

Il  sera  restitué  quelques  mois  après  la  remise  des  clés  si 

les bénéficiaires du logement décident de résilier le contrat, ou il 

sera   réintégré   si   les   bénéficiaires   reçoivent   un   nouveau  

logement (changement de logement). 
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Comment les paiements peuvent-ils être effectués? 

 

Comme nous l’avons expliqué avec l’exemple des pages 6 et 7, 

la facture contient une date d’émission et une date limite avant 

laquelle effectuer le paiement. Pour régler la facture, il suffit de 

se rendre dans n’importe quel bureau de poste avec la facture 

envoyée directement au domicile avant la date mentionnée sur 

celle-ci. Si vous êtes titulaire d’un compte courant bancaire, il 

est aussi possible de faire une domiciliation pour que votre 

compte  soit  directement  débité  du  montant  de  la  facture 

(en italien, RID = Rimessa Interbancaria Diretta). Cette solution 

vous  épargne  les  éventuelles  files  d’attente  aux  bureaux  de 

poste et vous aide à ne pas oublier le paiement mensuel. Une 

autre  possibilité  est  de  faire  un  virement  bancaire  à  l’ordre 

d’ACER  Reggio  Emilia  et  de  verser  le  loyer  sur  le  compte 

numéro 1913077 de Bipop Carire - ABI 05437, CAB 12892. 

Si vous optez pour les formes de paiement avec prélèvement 

direct sur le compte courant, vous recevrez de toute façon la 

facture reprenant les détails du paiement à titre d'information 

uniquement. 
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SCHEMA DELLA BOLLETTA 

 

DÉTAIL DE LA 
FACTURE 

 

DONNÉES IMMEUBLE, 
FACTURE ET 

 

COMPTE RENDU 
DES PAIEMENTS 

MONTANT À 
PAYER EXPRIMÉ 
EN LIRES ET EN 
EUROS 

 

DATE LIMITE 
AVANT LAQUELLE 
EFFECTUER LE 
PAIEMENT 



 7 

 

COMMUNICATIONS ÉVENTUELLES 
AUX LOCATAIRES 

DESTINATAIRE DE LA FACTURE 
(l’adresse peut être différente de celle 
du logement) 
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Détail des postes de la facture 

 

Comme nous l’avons expliqué aux pages 6-7, le montant total 

de  la  facture  se  compose  de  plusieurs  postes,  et  non  pas 

seulement du loyer.  

Veuillez trouver ci-après les diverses causes possibles : 

 

■ Loyer du logement 

■ Loyer du garage 

■ Frais de gestion  

■ Autogestion bénéficiaires 

■ Autogestion gérée par ACER 

■ TVA de 20% 

■ Droit de timbre 

■ Droit d’enregistrement (enregistrement du contrat auprès du 

bureau  des  contributions – la  moitié  du  montant  est  à  la 

charge d’ACER) 

■ Frais postaux 

■ Intérêts de retard (prélevés en cas de retard de paiement) 

■ Dépôt de garantie (voir page 4) 

■ Recouvrement des frais de justice (uniquement en cas de 

procédures d’expulsion conclues) 
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■ Indemnité  d’hébergement  temporaire  (20%  du  loyer.  Le 

supplément   est   appliqué   3   mois   après   la   date   de  

déclaration) 

■ Indemnité d’hébergement non déclarée (25% du loyer par 

mois d’infraction) 

 

Quels sont les éléments que la facture ne comprend pas? 

 

La facture émise par ACER ne comprend pas les charges de 

copropriété  si  le  bâtiment  n'est  pas  géré  directement  par  la 

société. Si la copropriété est gérée par des sociétés extérieures, 

les  charges  et  les  services  individuels  seront  directement 

communiqués aux bénéficiaires par le syndic de copropriété. 
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Que dois-je faire en cas de perte  

ou de non distribution de la facture? 

  

Il peut arriver que les bulletins de versement envoyés par la 

poste se perdent. Dans ce cas, il suffit de contacter ACER par 

téléphone aux numéros 0522 23.66.11 ou 0522 23.66.30 et de 

déclarer la perte. Nous vous communiquerons alors le montant 

de la facture, qui pourra être payé dans n’importe quel bureau 

de  poste,  à  l’aide  du  bulletin  de  versement,  sur  le  compte 

d’ACER RE numéro 12498424 – Loyers Aliénation Logements – 

Service Trésorerie. Comme motif de paiement, indiquer le mois 

de référence. Par ex. Loyer mai 2006. 

Vous  pouvez  aussi  passer  directement  au  siège  et  vous 

adresser  au  Bureau  Relations  avec  le  Public  (Ufficio  per  le 

Relazioni con il Pubblico) pour remplir le bulletin de versement. 

Le  bureau  est  ouvert  au  public  tous  les  matins,  du  lundi 

au vendredi de 11h00 à 12h45, et le mardi après-midi de 15h00 

à 17h00. 
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Numéros utiles 

 

 

■ Pour signaler un problème dans un logement   

         0522 23.66.11 

■ Pour toute information sur les loyers, 

 le contrat et la gestion de la copropriété    

         0522 23.66.33  

■ Pour avoir des explications sur des factures non payées ou 

des procédures d’expulsion 

          0522 23.66.84 

■ Pour parler avec le standard      

         0522 23.66.11 

■ Pour envoyer un fax         

         0522 23.66.99 



12  
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Tel. 0522 236611 
Fax 0522 236699 
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